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Le 26 novembre 2021 
 

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DE LA RÉGIE DU PARC RÉGIONAL MASSAWIPPI 

 
À une séance du conseil d’administration de la Régie du Parc régional Massawippi, 
tenue au 2100, route 143 à Hatley, province de Québec, le vendredi 26 novembre 2021 
à XX h . 
 
SONT PRÉSENTS les membres suivants du Conseil : VINCENT FONTAINE, Maire du 
Canton de Hatley, HÉLÈNE DANEAU, Mairesse de Hatley et Mme MARCELLA DAVIS 
GERRISH, Mairesse de North Hatley, SIMON ROY. Maire d’Ayer’s Cliff et JACQUES 
DEMERS, Maire de Sainte-Catherine de Hatley  
 
________________________est absent. 
 
EST AUSSI PRÉSENT M. ANDRÉ MARTEL, directeur des opérations et secrétaire-trésorier 
de la Régie du Parc Régional Massawippi. 
 

ORDRE DU JOUR 
  

1. Ouverture de la séance 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Nomination d’un(e) président(e)  

4. Adoption du Procès-verbal du 18 août 2021 

5. Adoption du Procès-verbal du 27 octobre 2021 

6. Adoption du Budget 2022 

7. Adoption du Calendrier des séances 2022 

8. Tarification des services plage Massawippi 

9. Autorisation de signer les documents officiels et les chèques 

10. Liste des paiements à approuver 

11. Période de questions 

12. Levée de l’assemblée 

 
21.11.26.01 1.  OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
 Le président constate le quorum et déclare la séance ouverte. 
 

21.11.26.02 2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR _____________ 
 
 ET RÉSOLU QUE l’ordre du jour soit adopté. 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

       
21.11.26.03 3. NOMINATION D’UN (E) PRÉSIDENT (E) 

 
 IL EST PROPOSÉ PAR _____________ 
 

 ET RÉSOLU QUE soit nommé ________________comme président (e) de la Régie 
du Parc régional Massawippi. 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

21.11.26.04 4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 18 AOÛT 2021 
 
 IL EST PROPOSÉ PAR _________________  

 
ET RÉSOLU QUE le procès-verbal du 18 août 2021 soit approuvé tel que déposé 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ      
 

21.11.26.05 5. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 27 OCTOBRE 2021 
 
 IL EST PROPOSÉ PAR _________________  

 
ET RÉSOLU QUE le procès-verbal du 27 octobre 2021 soit approuvé tel que déposé; 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
21.11.26.06 6. ADOPTION DU BUDGET 2022 

 

 
   RECETTES 
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QUOTES-PARTS MUNICIPALES 
PARC 

111 540 $ 

QUOTES-PARTS PLAGE   34 845 $ 

AUTRES REVENUS               175 665 $                      

TOTAL RECETTES  322 050 $  

  

 
 
    DÉPENSES 
 

   $ 

 DÉPENSES BARRAGE ET 
NAVETTE 

111 540 $ 

 DÉPENSES PLAGE 210 510 $ 

  

TOTAL DÉPENSES 322 050 $ 
 

  
   IL EST PROPOSÉ PAR MARTIN PRIMEAU 
 

ET RÉSOLU D’ADOPTER LE BUDGET 2022 TEL QUE SOUMIS 
CELUI-CI REPRÉSENTANT UNE QUOTE-PART DE; 
HATLEY                                                        29 277 $  
CANTON DE HATLEY                                  29 277 $ 
SAINTE CATHERINE DE HATLEY,             29 277 $ 
NORTH HATLEY ET                                     22 308 $ 
AYER’S CLIFF                                              36 246 $.   

 
 
   

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

21.11.26.07 7. ADOPTION DU CALENDRIER DES SÉANCES 2022  
 

ATTENDU QUE la régie doit adopter son calendrier des réunions 
régulières pour l’année 2022; 

 

SUR PROPOSITION DÛMENT FAITE PAR _______________ 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT PAR LES CONSEILLERS   

 
QUE le calendrier ci-dessous soit adopté pour la tenue des réunions de 
la régie pour 2022 : 

 
 XX FÉVRIER XX AVRIL XX JUIN 

 
XX AOÛT             XX OCTOBRE XX DÉCEMBRE 

 
Les rencontres se tiendront à 10 h, au 2100, route 143 à Hatley.  
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ      

 
21.11.26.08 8. TARIFICATION DES SERVICES À LA PLAGE MASSAWIPPI 
 

ATTENDU QUE le Parc Régional Massawippi doit fixer la tarification des 
services à la plage Massawippi;  
       
IL EST PROPOSÉ PAR _________________________  

 
ET RÉSOLU QUE le conseil du Parc Régional Massawippi recommande 
aux municipalités membres de conserver la tarification des services à la 
Plage Massawippi comme suit : 

      
Certificat d’usager journalier embarcation motorisée : 20$ 
Certificat d’usager journalier embarcation non motorisée :  5$ 

   Certificat d’usager annuel embarcation motorisée : 
Résidents : 40$ 
Non-résidents : 350$ 
Mise à l’eau incluant stationnement :30 $ 

   Stationnement seulement :10$ 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ      

 
21.11.26.09        9.  AUTORISATION DE SIGNER LES DOCUMENTS OFFICIELS 

ET LES CHÈQUES 
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CONSIDÉRANT la nomination de _____________ au poste de 

président (e) de la Régie; 
 

PAR CONSÉQUENT 
IL EST PROPOSÉ PAR ________________  

 
ET RÉSOLU QUE la Régie mandate Monsieur André Martel, 
secrétaire-trésorier, ainsi que _______, président (e), à signer 
pour et au nom de la Régie tous les documents et effets bancaires 
nécessaires pour la bonne et saine gestion de la Régie. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
21.11.26.10 10. LISTE DES PAIEMENTS À APPROUVER 

 
La liste des chèques est remise à tous les membres du conseil 
d’administration  

 
LES CHÈQUES FOURNISSEURS 20210097 à 20210XXX (info à venir) 

 
AU MONTANT DE,  XX XXX.XX $ 

 
PAR CONSÉQUENT 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR _____________ 
 

ET RÉSOLU d’approuver le paiement des comptes fournisseurs. 
  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
21.11.26.11 11. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
                                              
 
 
 
21.11.26.12 12. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
 L’ordre du jour étant épuisé il est proposé par ________________ de procéder à la 

levée de l’assemblée à XX h XX.        
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 

 

 
 
 

XYZ 
Président (e) 

 André Martel 
 Secrétaire-trésorier 


